
LOI M L'AVANCEMENT BANS L'ARMÉE. 

A. Paris , au Palais des Tuiler ies , le 14 avril 1832. 

I O U Ï S - P H I L I P P E , R o i d e s F r a n ç a i s , . 

ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Vr? I ' ' Nul ne o S c caporal ou brigadier, s'il n'a servi activement 

au moins six mois, comme soldat, dans un des corps de 1 armee 
• » N u l ne pourra être sous-of f ic ier . s'il n'a servi activement au moins six 

mois comme caporal ou brigadier. 
3 Nul ne pourra être sous-lieutenant, 
,o c>ji n'pci âc:é au moins de dix-huit ans; 
o I n'a s e m a ù moins deux ans comme sous-off icier dans un de » corps 

,ee ou s'il n'a été pendant deux ans eleve des écoles imhiaire ou 
ivîôchn.aue, et s'il n'a satisfait aux examens de sortie desdites écoles. 

4 l o u " í es mifit ai res de l 'armée seront reçus jusqu'à vingt-cinq ans a su-

^ L ' ^ ^ ^ S S Í r ^ ^ - r v i au moins deux ans dans le 

6.^Nul°ne p o u r ^ êtriTcapitaine, s'il n'a servi au moins deux ans dans le 

grack; de lieutenant f d e h n t a i l l o n c h c f d'escadron ou major, s'il n'a 
7. nul ne pouri a eu J e J e c a p l t a i n e . 

STnu iTe pour raê t r e fieu t e na nt-colonel, s'il n'a servi au moins trois ans 
, 8- "VpVhPf de bataillon, de chef d'escadron ou de major. 

d 0 r N u l n e p o Î r r a ê f i e c o ^ n e l , s ' i lVa servi au moins deux ans dans le grade 

de l i e u t e n a n t -co lone l . d grades supérieurs à celui de co -

lonel f 's ' l^n'à serv î au moins trois ans daSs le grade immédiatement in-

férieur. g d e s o u s . l i e u t e n a n t vacants dans les corps de trou-

pes de 1 armée sera donné aux sous-officiers des corps ou aura lieu la va-

C at"C <Les deux tiers des grades de lieutenant et de capitaine seront donnés 
;« rñncienneté de grade, savoir : , . . 

D a n s l ' infanterie et la cavalerie, parmi les officiers . 1 . - chaque régiment ; 
Dans le corps d état-major, sur la totalité des off iciers du corps ï 
Et dans l'artillerie et le génie, parmi les officiers susceptibles de concouru 

e n Î 5 e u moil ié des grades de chef de bataillon et de chef d'escadron sera 
donnée à l 'ancienneté de grade, savoir : m Q - m P o..v emi tamos sur 

Dans l ' infanterie, la cavalerie et le corps d etat-major, aux capitaines sut 
la totalité de chaque arme ; „ . , C ( M „ i ¡ k im h<> onnrmirir Mitre 

Dans l'artillerie et le génie, aux capitaines susceptibles de concouwr entre 
eux. 

teSSiS" celu' idechef de bataillon, chef d 'escadron 

i du grade, ou, à date semblable, par celle du brevet du g ade înleneuii 
16- Lorsau un off icier cessera de faire partie des cadres de armee uu 

tous les autres" as que c e w d ^ m i s s i o n pour service, de l icenciement ou de 
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suppression d'emploi, le temps qu'il aura passé hors des cadres sera déduit 
de l 'ancienneté. 

Sera aussi déduit d< l 'ancienneté le temps passé dans un service étranger 
au département de la guerre. Est excepté de ecltc disposition le temps passé 
pour le service délache dans la garde nationale, dans la marine, ou dans 
une mission diplomatique. 

Sera déduit, dans tous les cas, le temps passé an service d'une puissance 
étrangère. 

Les officiers qui cesseront de faire partie des cadres de l 'armée par suite 
«le suppression d'emploi ou de licenciement, seront répartis, pour l'avance-
ment , entre les différents corps de l'arme à laquelle ils appartiennent, et qui 
seront conservés ou créés. 

17. Les officiers, prisonniers de guerre, conserveront leurs droits d 'an-
cienneté pour l 'avancement; cependant ils ne pourront obtenir que le grade 
immédiatement supérieur à celui qu'ils avaient au moment où ils ont été 
faits prisonniers. 

18. Le temps de service exigé pour passer d'il*» grade a un autre pourra 
être réduit dé moitié à la guerre ou dans les colonies. 

il). Il ne pourra être dérogé aux conditions de temps imposées par l'article 
précèdent pour passer d'un grade à un autre, si ce n'est : 

t° Pour action d'éclat dûment juslitiée et nliseà l 'ordre du jour de l 'armée: 
2° Lorsqu'il ne sera pas possible de pourvoir autrement au remplacement 

<lcs vacances dans les corps en présence de l'ennemi. 
20 En temps de guerre, et dans les corps qui seront en présence de l 'en-

nemi, seront données, savoir : 
A l 'ancienneté, la moitié des grades de lieutenant cl de capitaine; 
Au choix du Roi , la totalité des grades de chef de bataillon et de chef 

d'escadron. 
2t. Il ne pourra, dans aucun cas, être nomme h un grade sans emploi ou 

hors des cadres des états majors, ni être accordé des grades honorairçs. 
Il ne pourra également, dans aucun cas, être donne un rang supérieur a 

celui de l 'emploi. 
22. Toutes les promotions d'officiers seront immédiatement rendues pu-

bliques par insertion au Journal Militaire officiel, avec, l ' induction «lu tour 
«le 1 avancement, du nom de l'officier qui était pourvu «le l 'emploi «le\euu 
vacant, cl de la cause de la vacance. 

'23. Nul off icier admis à la retraite ne pourra c l i c replacé dans les cadres 
dé l 'armée. 

24. L 'emploi est distinct, du grade. 
Aucun officier ne pourra être privé de son grade que dans ¡es cas et sui-

vant les formes déterminés par la loi. 
25. Toutes les dispositions de la présente loi sont applicables aux troupes 

d'artillerie cl «le l ' infanlerie de la marine. 
2G. Toutes les d i s p o s i o n s contraires à la présente loi sont abrogées. 
La présente loi . discutée, délibérée et adopte«: par la Chambre des Pairs 

et par celle des Députés, et sanctionnée par nous cejourd' lmi, sera exécute«-
comme loi de l'Klnt 

Donnons en mandement à nos cours et tr ibunaux, préfets, corps admi-
nistratifs et tons autres, que les présentes ils gardent et maintiennent., las-
sent garder, observer «•! maintenir ; «>i. pour l<-s rendre plus notoires à tous, 
ils les fassent publier et enregistrer partout où besoin sera , et, afin que ce 
soif chose ferme et stable à toujours . nous y avons fait mettre notre se« 

Fait à Paris, au Palais des Tuileries, 1«' I V jour du mois d'avril 1832. 

Signe Lt,)UlS PHILIPPE. 

Pa r l e Hoi : 

Le Ministre Seciclairc d'I.tal au département de la guerre, 

Signé M a I)l'c de Dalmatie. 


